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«1^°“ au*si des, abonnemens chez M. Bebthot 
ihaire, marche au bois, a Bruxelles, et chez tou, 
es directeurs des postes lu royaume.

Be prix de l'ahonneruent est de 4 flor s5 rts P R 
pa, trimestre pour Liege , et de 5 flor. 19 cts P- B 
pour les autres villes du royaume. ’

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

hndres, le 21 avril. — On dit, d’après des nouvelles parti- 
blièresde Pétersbourg, parvenues bier, que l’amiral russe Greig 
mit été dans la capitale pour recevoir les instructions ne'ces- 
aires, afin de mettre la Hotte en mer. Depuis le commencement 
de ce mois, divers mouvemens avaient eu lieu dans les deux 
grandes années commandées par les généraux Wittgenstein et 
Sackeit ; on ajoute que la cavalerie avait été renforcée. 
Quant à la (lotte russe, nous ne croyons pas que les pré
paratifs qui se font pour son armement soient autres que 
ceds qui sont toujours nécessaires dans cette saison pour l’es- 
csiîe qui s'exerce dans la Baltique pendant les mois d’été.

(British Press.)

FRANCE.
Paris, le î3 avril. — On nous assure que le gouvernement a 
eteinformé que des ordres péremptoires sont partis deSaint- 
etaboufg "pour l’occupation immédiate des principautés de 
»due et de Moldavie. (Journal de Commerce.)
-Parmi les élèves de l’école de Médecine, arrêtés au milieu 
groupes de citoyens qni célébraient par leurs acclamations 

eiejet d“ droit d’aînesse par la chambre des pairs , il s’en 
fs tiouvé deux auxquels l’élat de leur fortune ne permettait 
PM e fournir le cautionnement de 5oo fr. exigé par la loi 
poor a mise en liberté provisoire des prévenus. Une sons- 
n|uou a eié aussitôt ouverte au sein de l’école , et a produit 

Fsqu instantanément la somme de 1000 francs. Les sous-
iJtJU,rS T* *°US 1° v00a que ce cautionneinont , s’il

1 egage par l’acquittement des deux prévenus , fût vei’sé 
s » mains du comité grec.

'ettre.tfc Francfort annonce que la Russie a, pour la 
il als> fait remettre à la Porte son ultimatum, qui aurait 

e ‘ge d accord avec l’Angleterre.
■ sJi» ,Caul'naf Clermont-Tonnerre, archevêque de Toulouse,
Fiirded ° Sorl à la déclaration qu’ont eu l’hon-

ai presenter le 10 avril, les cardinaux , archevêques et 
s 1ul se sont trouvés à Paris.

^cusatT "a’"5 ffPPort® > dans le tems , un extrait de l’acte 
Lfossg 11 dressé par M. le procureur-général contre Justine 

av emi,je Cliquet , marchande de nouveautés, accusée d’a- 
ihvés e° Pren,éditation , fait à la femme Brodier, des blessures 
lii re'nan^1 °nt en*'ra’n® une maladie de plus de vingt jours , en 

an? sur *e visage , les épaules et la gorge , un flacon 
l*®doger * Maîtresse délaissée du sieur Wagner , habile
fccasait |anlecanicien ’ ,^e ePe a eu plusieurs enfans , elle 
'^otelli,,emme kodier d’avoir été'la cause première de cette

■ion être juge'e à la session de février , l’indisposi-
^ann„n^ee . *a femme Brodier a obligé de la remettre: elle 

Tur 6 aul°urd’hui.
î1]me Luqu f^l®S dix minutes de délibération , a déclaré la 
^Wmédiap C0UrPaljle et résolu affirmativement la circonstance 
1' â bavaii,1 f ° >C0I1Se<^UenCe’ la cour l’a condamnée à ’u" trava ç ,—wut 1 et uuuuaimiec a su
^jôlérêts fUX *orces> au carcan , et à 4°o° fr. de clonimage 
^ancç dfjUVierS ^emtlle Brodier. Elle est tombée sans con 
,'Le c] S- 6S Prem‘ers mots de la lecture de cet arrêt.

du statuaire qui doit exécuter la statue du gé 
■! ads anm 11 ) * ütle Par fa commission. Tous les ami 
'tl5é l’xLt , 1 aVep plaisir Rue c’est a M. David qu’es 
-*p ‘on de ce monument national.
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«d. ! ]a lJ10(jlamation du 5 janvier 1826, le gonverneu 
$eci'4(./'’"If,’ en conséquence des ordres du comte Ba 

‘re-d état pour les colonies , vient d’accorder le"Politiques ---- i-'-“* «-uiumes , vient u accorder le
de famjf|UX u°inmes de couleur libres, qni sont plaiitenr 

•r'n fiu’iU □;'* !S ’ et meme aux concessionnaires de terres 
»“noal nt 2 tans de résidence.

■.'T’ovles IllfifTlP? îltrontooç
, “^noriço 1' '*w looiucmic,

•q ^0ûîfnes ,({p^U ,es 111®ines avantages doivent être accorda 
k'es,colonie, aC?eur ^^res de Ste-Lucie , la Dominique < 
'■:/? e.s °a les i nSaises- La Martinique et la Guadeloupe sor 

t0‘ts civils °mmes de couleur libres ne jouissent pas mêm

la presse ne devienne jamais un monopole pour aucun parti
1. tant que le droit d’examen et de discussion soit accordé plei- 
ntaient a chacun ; ce moyen sera bien plus puissant que tous les 
arrets du monde, qui ont toujours une couleur de persécution , 
contre les doctrines pernicieuses qui menacent d’envahir la France’ 
Voici 1 opinion du Journal du Commerce :

Le procès de M. de la Mennais a été terminé aujourd’hui en pre- 
mière instance par un jugement qui renvoie de la plainte sur le 
«net d attaque aux droits et à la dignité du roi , et qui le con
damne en ce qui concerne la prévention de provocation à la dé
sobéissance aux lois.

Nous ne savons si M. l’abbé de la Mennais est dans l’intention 
d interjeter appel de ce jugement. A ne considérer que la peine 
de 00 francs d’amende , à laquelle il est condamné , il n’aurait 
aucun intérêt à faire infirmer la décision du premier ju^e - mais 
u est impossible que s’élevant au-dessus de ce qu’il y a de per- 
£°?.f] sa cause, et envisageant l’importance des principes 
quit defend, un homme tel que lui, croie devoir eu appeler au 
juge superieur. c

Nous le souhaitons dans l’intérêt de deux de nos plus pré
cieuses libertés , la liberté de conscience et la liberté de la presse • 
et nous pensons que la cour royale, saisie de cette cause , infirme
rait le jugement.

AL 1 abbé de Ja Mennais est condamné comme ayant provo
que a la désobéissance aux lois : à quelles lois ? à la déclaration 

“ c eijjc. c^e 1auce de 1682, laquelle a été proclamée loi de
état. Mais comment peut-on désobéir à une loi qui ne ren- 

îernic qu’une exposition de doctrine'; qui n’ordonne rien, qui 
ne defend rien ? ’

Dira-t-on que cette déclaration est un symbole de foi que 
par conséquent elle engage la consience? que ne pas croire à ce 
que le clergé a déclaré être la vérité , c’est désobéir? Que de
vient la liberté de conscience ? Comment pourra-t-onexercer 
librement et publiquement un culte dissident, s’il n’est même 
pas permis d’énoncer une croyance non eonforme aux principes 
du clergé gallican ? r

Voilà un article de la charte de i8i4 abrogé par une loi 
de 1682. r

M. l’abbé de la Mennais est condamné pour avoir enfreint 
1111 arrêté du conseil de 1766, devenu aussi la loi de l’état, 
lequel dejend a tous sujets du roi de rien soutenir, écrire , ini- 
pri/ner qui soit contraire aux maximes et principes de la décla- 
tion de 1682 et qui puisse tendre à renouveler des disputes ou faire 
naître des opinions différentes sur cette matière.

L’article 8 de la Charte qui reconnaît aux Français le droit 
de publier et de faire imprimer leurs opinions, provoque à la de'~ 
sobéissance à l’arrêté du conseil de 1766.

« Le jugement rendu aujourd’hui dans l’affaire de M. de La 
Mennais , dit le Courrier , n’est point tel que quelques précéderas 
le faisaient espérer. Letribuual, en admettant que l’écrit incri
miné n’était qu’une discussion , a posé en principe que la discus
sion n’était pas permise sur les quatre propositions de 1682. Que 
ce principe ait été reconnu quand la France avait un monar
que absolu et une religion dominante , on le conçoit ; mais il ne 
peut plus l’être avec le système représentatif et la liberté des 
cultes. Sans doute le gouvernement peut prescrire aux individus 
qu’il emploie dans ses colleges, d’euseiguer les quatre proposi
tions , mais il ne peut prétendre que le protestant , que le juif, 
que le catholique même les tiennent pour vraies et en fassent 
la règle de leur croyance; il ne peut empêcher tout citoyen d’ex
primer son opinion sur la déclaration de 1682 comme sur tout 
autre point de doctrine. On ne poursuivait pas un protestant 
qui se déclarerait opposant aux propositions qu’elle renferme - 
pourquoi le catholique se trouverait-il dépouillé du droit qu’on ne 
contesterait pas au protestant ?»

Les considérations du Constitutionnel sur le même sujet sont 
absolument basées sur les mêmes principes.

Société commanditaire de Vindustrie. _ Si nous sommes bien infor
mes , on va ver quelle est l’impudence du Jour, de Paris, ou plutôt de 
1 autorite ministerielle qui le fail parler.

• Le gouvernement, dit ce journal , et a dit VEtoile après 
connaître a la société commanditaire de l’industrie à quelles 1
lui accorderait l’autorisation qu’elle sollicitait pour se constituer en société 
anonyme. »

Voici la vérité.
Lacté d asso nation de la société commanditaire de l’iadnstrie , d’après te

lui, a fait 
conditions il



quel elle a fail connaître au gouvernement qu’elle voulait »e constituer , 
stipulait essentiellement :

Que la société aurait too millions de capital ;
Qu’elle participerait à toutes les opérations d’agriculture , de com

merce et d’industrie que d’autres sociétés voudraient exploiter par elles- 
mêmes ;

Qu elle admettrait dans son conseil d’administration i [3 d’étrangers ,afin 
d’attirer par eux en France , et les capitaux elles découvertes utiles des 
autres pays ;

Qu’elle serait gérée et administrée par un comité de direction et un conseil 
d’administration choisi parmi ses fondateurs.

Eh bien! le gouvernement , après plus de 7 mois de retards,se serait 
précisément prononcée contre chacune de ces dispositions , sans annoncer 
que même en la satisfaisant sur tous ces points, il donnerait l'autorisation 
demandée.

Il aurait déclaré en effet :
Que la société devrait se réduire à s5 millions de capital ;
Qu’elle ne pourrait participer à des opérations de commerce (la société 

s'était interdit toute spéculation en fonds publics, et n’entendait s’occuper 
d’opérations de commerce qu’autant qu’elles se rattacheraient à dasünlre- 
jprises industrielles ) ;

Qu'elle n’accueillerait pas les étrangers dans son administratien ;
Qu’elle serait gérée et administrée parjun agent du ministère , salarié par 

la société ; car cet agent devait avoir la faculté de siéger à tous les co
mités de l’administration et d’accorder ou de refuser son approbation à 
toutes.les dispositions qui y seraient proposées ou discutées ,avec le pouvoir 
de suspendre tout ce qu’il n’approuverait pas.

Nous demandons maintenant si ce n’est pas là non-seulement un refus, 
mais une grossière défaite -, une évasion , de la mauvaise foi.

( Journal du Commerce. )

Affaires de la Grèce.
Trieste, le t r avril. — D’après le nouvelles les plus récentes 

de Zatite , le 29 mars , Missolonghi continuait de tenir. Plusieurs 
assauts qu’Ibrahitn-pacha avait donne's entre le 19 et le 24 , ont 
été repoussés , et le chef égyptien parraissait enfin vouloir se 
reposer pour recueillir de nouvelles forces. Noto Botzaris , com
mandant de Missolonghi , a fait couvrir de noir les drapeaux de 
ses guerriers héroïques, Fabvier et Gouras harcèlent les Egyp
tiens sur les derrières ; leur secours est le dernier rayon d’espoir 
pour Missolonghi,

Du i3. — La perte d’Ibrahitn-pacha, pendant les dernières at- 
' taques sur Missolonghi , est portée a plusieurs milliers d’hommes; 

dans des lettres de Corfou , du 28 mars , l’arrivée de Gouras et 
Fabvier se confirme , et le bruit se répand que les Egyptiens 
«ont tellement affaiblis qu’ils doivent attendre des renforts pour 
pouvoir encoi'e entreprendre quelque chose. La flotte grecque 
n’est pas encore de retour d’Hydra.

L'Observatore Triestino , du i3 avril, garde le silence sur les 
affaires de la Grèce.

( Voilà donc bien avéré , qu’ainsi que nous nous en doutions 
en citant hier le Brilish-press , la lettre écrite de Ste-Anne , 

près Lépante , par un prétendu colonel anglais , ne mérite 
aucune foi. )

M. le général-major Alexandre Woodford , lieutenant gouver
neur et commandant les forces britanniques dans l’île de Malte 
et ses dépendances , vient de publier une proclamation pour l'exé
cution de l’ordre du conseil relatif à une neutralité rigoureuse 
dans la lutte qui règne depuis quelque années entre la Porte 
ottomane et les Grecs.

PAYS-BAS.
Liège , le 26 Avril.

Le 20 avril , à 6 heures du matin , un incendie a eu lieu à 
Mesnil-Javais , près de Marche , duché de Luxembourg. Huit 
maisons ont été consumées ; tous les bestiaux, grains et four
rages ont été la proie des flammes , ainsi que tous les instrumens 
aratoires. Ce feu a été communiqué par des cendres de bois,.

— Le produit de la représentation donnée a Lyon au bénéfice 
des Grecs a été de 1,000 fr.

— Une société vient de se former à Gaud pour y donner un 
concert au bénéfice des Grecs.

— Le 19de ce mois, une expédition de troupes des Pays-Bas 
s’est embarquée à Harderwyk, pour se rendre à Batavia.

— Le Journal de Paris , annonce sérieusement qu’une céré
monie imposante vient d’avoir lieu à Rouen , c’est la bénédic
tion d’une très-belle cloche , par le prince de Croï , archevêque 
de cette ville. Elle a été nommée Henriette-Caroline , du nom 
de ses illustres parrain et marraine , la duchesse de Berry et le 
duc de Bordeaux.

Voilà un baptême qui causera bien du bruit.
—- Les journaux de Bordeaux publient les extraits suivans 

d’une lettre écrite par un voyageur récemment arrivé de Calcutta, 
sur l’état des affaires dans l’Inde :

» Il paraît certain que les insurgés de Java ont envoyé de» 
agens à l'empereur d’Ava. Ce que je puis garantir c’est que , 
pendant mon séjour à Sumatra, le sultan d’Achem avait con
naissance de l’insurrection me'ditée ; plusieurs chefs malais m’en 
parlèrent ; ils ne me cachèrent pas qu’ils étaient, sur le point de 
passer à Batavia pour seconder les princes Dipo-Nigoro et Man- 
ku-Bumi dans leur grand projet d’expulser les Européens des 
Indes , et en particulier les Hollandais de Java et des îles de la 
Sonde. Cotte politique conçue en premier lieu par le sultan 
ïippoo , dont l’épreuve a été si funeste à ce prince , pourrait 
avoir cette fois une issue toute différente. Si le fameux port de 
Bhurtpooreest pris, le développement de ce système sera retardé; 
si lord Combermère n’est pas plus heureux que les généranx qui 
l’ont précédé' dans le même dessein, et que ses talons viennent 
échouer contre ces murailles teintes du sang d’une infinité 
d’Européens , le soulèvement ies Marattés n’est pas douteux. 
Apha-Saeb, rajlta de Nagpoore, échappé de sa prison , s’est retiré 
auprès de Ran-Zit-Cing , rajha indou , dont le pouvoir en Orient 
est aussi respecté que celui de l’Angleterre ; il a conquis l’état de

Caboul., les provinces septentrionales du Thibet et le l'a, J 
qui formait, à lui seul un empire aussi puissant que" là P ^
les célèbres ateliers de Cachemire sont devenu s sa propriété, ijrègne sur les Seiks , ses sujets naturels 
auquel le prophète Nana , le Mahomet de l’IndostanrSri"S«
toutes lès vertus guerrières. Le grand âge et les iufiraiitésâj
Ran-7.1 t-Cincr Ip». rfimîpnt i nram nlr». rit» ÎAniar i . . iRan-Zit-Cing le rendent incapable de tenter rien de série ; 
contre les dominateurs de l’Inde ; mais son fils nourrit une j
ardente contre les Anglais. Si tout ce qu’on dit de son caractèrj 
beau et ferme , réfléchi qupiqu’inégal, passionné pour ls „| J 
militaire et doué de toutes les qualités qui distinguent ten I 
tique , e3t exactement vrai, de grandes destinées attendent 
prince. Son admiration pour Bonaparte qu’il a pris pour u„ 
dèle , va jusqu’au fanatisme. Il connaît tonte l’importance di 
notre tactique militaire. La moitié dé ses troupes, c’est-à-dire 
Mus de cent mille hommes , ont une aussi hernie discipline j 
es cypaies anglais , et sont sans comparaison meilleurs sous

r.

rapport du courage et de la bonne volonté. Il a dû cet avantagea
des officiers français qui ont pris du service chez lui ; ils ont U 
mé deux regimens d’artillerie à cheval et quelques coinpa»ob 
d’artillerie volante traînée par des chameaux. Le jeune prince en
tretient pai'tout des émissaires. Certainement il peut recommençai 
le drame de Nadit-Sha : sou armée est plus nombreuse , plus JéJ 
vouée et surtout plus nationale , ses moyens personnels plus éten
dus , et les conjectures tout aussi favorables.

» Des manufacturiers d’indigo , arrivés du voisinage de Delhi 
ont annoncé que les frontières de Lahor étaient couvertes 4 
troupes ; le gouverneur-général augmente de vingt mille hora 
mes chacune des trois armées. Comme les recrues s’opérait difJ 
bellement. , on arme les coulis , employés dans les maaufacta 
res d’indigo , masure qui, en enchérissant la main-d’œuvre, doii 
élever le prix de ce produit.

» La nécessité d’un nouvel emprunt est bien comme; c’estls 
troisième que le gouverneur-général contracte pour soutenir !t 
guerre dont il est l’auteur. Lorsque, fraîchement arrivé, i! 
recueilli la moisson du marquis de Hastings , il a pu emprunte 
à quatre pour cent , puis à cinq , et maintenant que les fruil 
de l’arbre qu’il a planté mûrissent , il n’obtiendra pas mie roi 
pie s’il refuse un intérêt de 6 pour cent.. Qu’il se juge lni-incmd 
qu’il reconnaisse la faute inexcusable d’avoir envoyé une ar 
niée dans le Pégu sans connaître le pays , et qu’il évalue, s 
l’ose , ce que doit absorber une guerre qui , au piemier janvier 
avait coûté buiteroies de roubles ( 200 millions)....

« En dernière analyse , les princes Dipo-Nigoro et Man-Kit 
Bumi , à la tête de quarante mille hommes , sont maîtres de Souri 
baya et de Samarang, villes qui après Batavia sont les plus ™ 
portantes de l’îje. Il est plus que probable que , sans des seco.r 
d’Europe prompts et importans , la lourde prudence du baw
\f r. »-» A .. f'' r. »-«,-,11,-»»-» 1,-» »-»-vol v»r\nv» 0/U1 earVPI’ AUX HollSUUâlVander-Capellen le servira mal pour conserver aux

. o if. j_ i- - - - -  — j’.— „Atz Api»“la joins belle de leurs colonies ; d’un autre côte , , .
le prince des Seiks ne reculent pas devant l’occasion qui c. 
sourit d’envahir Hndostan, assurés comme ils lo sont dlêlresoj
tenus à propos par les Marattés et les SJisa -deGolconde. 11

*■-. L - L ... 1 —,:.«eeiilicette conflagration générale est l’effet d’wn accord imammeeo
les princes indiens , qui paraissent bien résolus de (lehvrer 
rient de ses oppresseurs. »

avait laiI.a inort de MM. d’Aguesseau et Montmorency 
deux places vacantes à l’académie française. M. Briffa ut 
mant contenir , vient d’en obtenir une ; et comme ilesl a 1 
les usages académiques, de faire suivre l’élection d un 
lettres, de celle d’an prélat ou d’un homme de cour, on ° 
déjà pour l’antre place vacante Al. Thariu , évêque de ^,rf ej 
Ses titres littéraires sont le fameux mandement apologe 1 
jésuites qu’il vient de publier et.... son futur disooms ® 
tion ; ses droits , reposent sur le sentiment de couve«3 * *

de l’esprit coO^ 
idération- 

M. Vif"
"T ’... plus à1

veut que le précepteur d’un fils de France 
couronne soit du nombre de ceux qui ont 
quatre. En conséquence de ces puissantes coïts» 
ni M. de Barante, ni M. de Pongerville, ni
ne se mettront dit-on , sur les rangs. Ôn n’entre P^Pj.^ -, 
cadémie qu’à la chambre des députés , si l’on n est ca
nistériel.

Au reste les hommes de lettres indépendans «>"■doivent *e (
V\_I ICI» tlWUUIIHvO UC 1CIU03 UIU0|JV.-------- gp

soler , en lisant dans le Constitutionnel qu’il se i°r 
ment une académie libre des belles lettres. entière®!

Elle ne sera composée que de vingt membre > 
e'trangers à des faveurs quelconques du budjot ;
cette Académie ne sera d’abord que de quinze^)®1' .0*
cinq autres seront admises par élection. Elle publie1
ment ses mémoires et donnera un Dictionnaire de h !“*>f • 6
UlCin OC3 UIC1UU1LC3 Cl UUtlilül a l-£ IL IvU'/u»' . j^CSl
çaise , qui paraîtra probablement avant celui quo

,dén>lîP

depuis 20 ans. _ . ,..re dos sQ
On parle aussi de la formation d’une academie n0]nbrc 

ces morales et politiques , qui n’excédera pas ordres^' 
par la loi et qui ne craindra pas ainsi de recevoir e , .s,. 

■ ' V ’ - Ou sait ^cène de l’in terreur par un agent de police. lissent e
jourd'hui que les congrégations jésuitiques qo'|)C
le nombre de vingt. Les lois 11e les regardent pas ;1 
sent que celles d’un général étranger.

,elles ns0'
’■ On trouve dans la dernière livraison 'des « t serv«' 
des voyages, les anecdotes suivantes qui pourro^^^a 

ner une idée de la manière dont la justice s’admlD 5 
pays des Turcs : ( sl,r les eu

» Une frégate du Grand-Seigneur vint ,ecbolie^ capiUll'l,Jjej
l’ile de Samos , il y a une vingtaine d'aiine^S; ^.„.lité i 01’ 
somma les magistrats Grecs de lui payer lllie Jle,dit 1 * 
fesant ce beau raisonnement. » Si votre mauuii6 * * *



je fût pas trouvée placées travers de notre route , la frégate n’y 
[arait pas fait naufrage. » — Il fallut payer. 

n On jeune Grec de l’île de Cos, amoureux d’une demoiselle 
; le refusait , mit fin à sa vie en avalant du poison. La famille 

lu défunt demanda au père de la jeune personne le prix du sang, 
le cadi prononça dans sa sagesse la sentence suivante ;

» Vous avez une demoiselle fort jolie : si elle n’eût pas existé , 
le jeune homme n’en serait pas devenu amoureux ; si elle ne 
l’ciît pas refusé, il ne se serait pas donné la mort. Donc votre 
fille est l’unique cause de sa mort; donc vous devez le prix du 
jaiin ; mais c’est au sultan que vous devez le payer ; car vous 
pavez privé d’un de ses vassaux. Payez-le sur-le-champ entre 
mes mains. »

Ajoutons ce trait entre mille autres des traitements barbares 
eue les Turcs faisaient subir aux Grecs. Nous le prenons dans 
[ouvrage de Mde.Sw. Belloc.

« Un Turc qui achète quelque chose au marché , le fait trans
porter chez lui par le premier Grec qn’il rencontre. Un meunier 
vendait du grain en détail dans son bateau ; comme il eu mesu
rait un sac à une femme, un Turc du haut du Môle lui ordonne 
d’aller chercher du feu : le marchand n’avait plus que deux me
ures à mettre ; il se hâte , saute à terre , va chercher le feu , 
l'apporte au Turc qui allume sa pipe et tue cet homme d’un coup 
de pistolet pour n’avoir pas obéi assez promptement. Un Grec à 
cheval, doit , quand il rencontre un Turc , de quelque rang que 
soit ce dernier, descendre pour le laisser passer, et le saluer 
profondément. ___________________

invention. — Affiches mouvantesB
Il est question dit un journal français , d’établir dans fParis des 

goérites mobiles destinées à recevoir les affiches de toute espèce dont on 
couvre, le matin, les murs de la capitale. Chaque guérite contiendra 
un préposé chargé de mettre en mouvement un mécanisme ingénieux qui 
fera rouler toute la machine au moyen de l’impulsion donnée par ce pro
cédé, les placards se promèneront de rue en rue , de place en place , pour 
aller chercher les regards des curieux : ils ne s’arrêteront que lorsqu’il y 
a ara foule. Alors le préposé , en r’ouvrant sa lucarne , offrira des affiches 
r°bûtes dans un petit format à tous ceux qui en demanderont. Voilà un 
fonctionnaire public nécessairement amovible.

COMMERCE ET INDUSTRIE.
M.\I. les commissaires de la société nationale de commerce ont terminé 

les travaux de la session d’avril , à La Haye.
On assure dit le Journal de la Belgique que , intérêts payés au 3i dé

cembre ^ il ne se trouve qu’une chétive fraction pour cent de diminution 
■h capital ; qu’elle devient même imperceptible , si l’on a égard à des dépen
sa faites une fois pour toutes.

Ou reste , la balance va être déposée dans les principales villes 
- commerce ; on verra s’il était possible d’espérer davantage cette 
finée.
U St a at s-Courant publie un avis, du 24 de ce mois , de la direc- 

t'ondeia susdite société, relatif aux moyens de satisfaire aux demandes 
actionnaires qui, contre le paiement de 25 p. c. , demandent des ac- 

Rons entières, et au délai qui pourrait être accordé aux autres. Le con- 
*81 .,(*ans 'sa séance du 22 de ce mois , a pris , à ce sujet les résolutions 
Manies:

Que conformément a Lavis antérieur de la direction , en date du 
Dinars, le terme pour faire ces demandes ne se prolongera nas au delà 

inmai prochain. 1
5; Qu avant le mai 1827 , la société n’exigera point de versement sur 

^ J res provisoires des actionnaires primitifs ; et ce , seulement dansje cas 
conseil , sur la proposition de la direction, dans sa session d'avril 

Y»Ie )ugernil à propos ;
•Merels dD*?nni0*08 ’ ^‘rect*on * s‘ e^e to-croit nécessaire pour les

société , pourra demander un versement de cinq pour 
actions provisoires, non pas cependant avant le ier octobre

(j^rP^Dakme,?t que ceux des actionn aires , qui ensuite du présent avis, 
lent retirer leurs demandes pour obtenir des actions entières, le 

]8â d„ ° 10 mai prochain, parles mêmes voie et lieu qu’ils onlfait
ma ' susmentionnées.

Cîr)l sur les 
prochain.

«•ÏS?. dd co«ESCE.
! systêni* — Voici l’opinion professée par M. Say , sur
ient a 3 8Jlranné, dans son catéchisme d’économie politique , dont il
CnaiPUb,iër -Une 3e ëdltion-

importe 1011 ’ ^ 8aSne d’autant plusque la somme des produits quelle 
tyiiest jjgUrPasse davantage la somme des produits qu’elle exporte. » Ce 
Q« pej]?et^j element opposé à l’idée que l’on se forme ordinairement 
^nièi-p \? ,raP0rtations et des exportations. Voici , au reste, de quelle
1 _ . *’1 S;iv 9nn.fi. ... /»if „ »■> n.bfi.... _____ T „ „1 ^tioi

On

l VV--. vu... , uv. VJ l. * • *-
—<ns ’ » aPPu^e acm sentiment . « Dans nos relations avec les

1 Comnat >’ ran&ères’ notre ne saurait perdre ou gagner que ce que nos 
‘ Patriote °teS Perdent 011 gagnent dans ces mêmes relations. Or nos com- 
'ent, , e! 2a8nent d'autant plus que la valeur des retours qu’ils reçoi- 

^ors3556 d avantabe to valeur des marchandises qu’ils ont expédiées

*c'l,llc«aJ ^Ue catéchisme de M. Say est l’excellent résumé d’une 
r en ^cV3nue Pour ainsi dire , de première nécessité , le but de l’au- 

Pai être son livre, a été , comme il le dit lui même , que l’on
Je h tops U\> ux principes de l’économie politique , en dépensants! peu 

» m attention et d’argent , qu’il fut honteux de les ignorer.

r, dan6 p6 ^Un*c.k » en date du I9 avril.
J’^ler a„ apres-*nidi » le roi accompagné du prince royal, a bien voulu 

Ruer essai que l’on a fait en grand du chemin en fer cons- 
3 mine« ' l.ardm royal de Nymphenbourg. M. de Baader, conseiller

îs.*Cnta‘ fe" construire....................... - • •

„i^ande de Munich,
^.ler’auans '’après-mid
,'oit 4anJre“ler essai que Ton a fait en grand du chemin en fer cons- 

■ le »««» --al de Nyr '
_jcute , , l’un près de l’autre, deux chemins en fer

1 la tooth f* Si’?ce» a^n de pouvoir en faire la comparaison : l’un , d’a- 
l’autre°ç6 ea Angleterre et connue sous le nom de Tram-

eval d’une C,°!î ormément à son nouveau système. Sur le premier , un 
^‘Qaires 3' e d’une force moyenne a tiré, sans des efforts ex- 

^Partie C'*la^re PedlR chariots attachés ensemble , et sur lesquels 
,r - avec ^ne4cliarge de nouante quintaux; mais sur le second il n 

^ el charpôJ jleine. f^cHilé cinq grands chariots réunis l’un*el J» v'QarEOs j t . v
.1 a engrai<» 1 6 boisseaux de froment
Sé h. ?» le tout pesant __ et de

l’au- 
tonneaux de

!rSe de u iuul PiiSant près de i 60 quintaux. Un de ces chariots ,
* quintau- • .................par jun se 1 "x et en pesant lui-même i3 , peut être tiré d’une 

C“4««»?« “T* 8,. M. en a fait elle-même l’essai. Ces cinq ch a - 
^ aUtres ch*3*1'8 Sur un demi-cercle de 20 pieds de rayon.

J arges d environ 100 quintaux, ont été facilement tirés par

un seul cheval jusqu’au sommet d’une hautênr escarpée , à Laide d’oôî 
machine inventée à cet effet par M. Baader. Le roi a témoigné sa satisfac
tion particulière à M. Baader , sur l’organisation toute nouvelle des cba- 
nots de son invention. Au moyen de ce procédé , ils peuvent quitter le 
chemin en fer, partout où il doit être interrompu , et être employés comme 
toute autre voiture sur les routes ordinaires, ce qui épargne les frais de 
déchargement inévitables en Angleterre pour ces passages sur les routes 
en fer.

BOURSE D’ANVERS, du 25 avril. — Effets publics. —» Î1 ont été 
offerts a la cote d’hier.

Changes. — h’Amsterdam court a été offert a 3/8 p, 0/0 de perte ; le 
Londres court s’est fait a 4°{5 1/2 ;le Paris courta été demandé a.47 i/By 
Je papier a terme est rare ; le Francfort et le Hambourg sont restés sans 
aß'.! ires.

Marchandises. — Il s’est vendu i5 barriques sucre Moscovades a 
f. iS , en entrepôt , 3o caisses sucre Havane blond a f. 21 ; io4 
cause's sucre Havane blanc , et 4° caisses dito blond , dont le prix 
est inconnu

• BOURSE D’AMSTERDAM, du 24 avril. —Dette active, 5i 3[4 5s 
if2 1/16. Différée, 3/4 7/8 io5/i28. Bill, de chance, 18 18 3/4 3[i6, 
Synd d’am. q3 ija 94 ij4 93 3/4* Rentes remb. , 86 i\2 87 i\4 86 
3j4- Rots d», 00. Act. soc. de comm. 83 1/2 84 ij4 93 3/4*

. DU ROMANTISME,
( 5e. lettre. )

-Monsieur ,
Si, comme je vous le disais dans ma dernière lettre , les unités n’é

taient qu’inutiles , ce ne serait rien; mais une règle inutile est par cela seul 
nuisible; c’est une entrave que l’on impose, sans compensation aucune, au 
génie de l’écrivain , et Dieu sait s’il y a trop de génie parmi nos poètes pour 
les entraver inutilement.

Il est curieux d’étudier dans les tragédies classiques les tristes effets de la 
règle des unités.

La nature, Monsieur, et tout classique que l’on soit il n’est guère pos
sible d’en disconvenir , la nature ne se met pas beaucoup en peine de l’u
nité de temps et de lieu. Bon nombre de grands événemens se passent dans 
le monde qui , pleins d’un intérêt dramatique, ne s’achèvent cependant 
ni en trente-six heures ni dans l’enceinte d’un seul palais. Pour peu même 
qu’on y réfléchisse , on voit qu’il en est ainsi de presque tous les sujets 
qui présentent un intérêt, grave, up intérêt tragique. Ce n’est pas en 
trente-six heures qu’une passion naît, se développe , et passe par toute 
cette gradation , par toutes ces variétés qui intéressent si puissamment au 
théâtre. Ce n’est pas en trente-six heures qu’un grand caractère se peint 
tout entier dans des positions et des actions diverses. Ce n’est pas dans l’en
ceinte d’un palais que se préparent et s’achèvent ces révolutions, ces gran
des scènes historiques qui modifient le sort d’un peuple. Que foire donc 
alors danÿ le système classique ? De ces trois choses l’une ; ou ne mettre en 
action qu’une partie très-petite et très-mesquine du sujet, ou forcer des 
événemens qui ont occupé beaucoup plus d’espace et de temps à entrer 
dans le cadre des unités , ou enfin abandonner tons les sujets qui en réa
lité n’ont pu se passeren trente-six heures ou dans le même palais. Et il est 
si vrai qu’on doit se soumettre au moins à une de ces nécessités, que les das» 
siques les ont tour à tour subies toutes les trois.

Mutiler té sujet pour n’en faire voir qu’une partie, c’est certainement 
faire descendre la tragédie au-dessous de ce qu’elle peut être. Qu’est ce 
qu’une action mesquinement réduite à se passer , en quelques heures , dans 
l'enceinte d’un palais et à n’être plus qu’une révolution de cour, alors 
qu’on pouvait retracer les passions des divers partis, leur origine , leurs 
impulsions, leurs variétés , leurs divisions ? Tout cela , tout ce grand 
spectacle est perdu pour la tragédie classique. Elle convenait an siècle de 
Louis XÏV où l’on ne savait pas s’intéresser aux masses ; l’état c’élait le roi, 
même pour le parterre Aujourd’hui , qu’on vent dans l’histoire antre 
chose que le tableau des cours, on demande mieux aussi à la tragédie 
historique ; il y faut un intérêt plus sérieux , une action qui puisse 
prendre à l’aise du tems et de l’espace ,, comme fait la nature elle- 
même.

Jeanne d’Arc n’est-eîle pas cent fois plus intéressante clans l’histoire que 
dans les deux insipides tragédies classiques de M M. d’Avrigny et Soumet? 
Pourquoi? parce que toute la partie vraiment dramatique du sujet est 
sacrifiée aux unités. On n’a pu mejjfaire ouir las dévéloppemens successifs 
du caractère intéressant de Jeanne ; je n’ai pu assister à l’origine de ses 
religieuses et patriotiques inspirations; on ne m’a pas fait connaître les 
passions populaires de l’époque, qui m’expliqueraient et les causes et le» 
effets de cet enthousiasme ; je n’ai pu suivre l’héroïne à la tête de l’armée , 
juger de la puissance qu’elle y exerce sur l?s esprits; on n’a pas même pu 
me retracer les mœurs et les sentimens des deux camps ennemis. An lieu 
de cela, on ne peut classiquement m’offrir que la captivité de Jeanne , 
une agonie en cinq actes, qui n’a ni grandeur ni vérité; une position 
toujours la même , qu’on s’efforce de varier par de misérables moyens 
de roman , rejetés par l’histoire et dont le spectateur n’est pas dupe un 
seul instant.

Le système classique, que peut-il autre chose, avec ses trente-six 
heures et son palais unique ? D’un grand événement il ne met en action 
qu’un seul jour ; de toute une nation il ne fait voir que les personnages 
qui peuvent raisonnablement se rencontrer dans une même maison ; et 
pour faire connaître tout ce qui s’est passé hors du palais et des trente-six heu
res, il n’a d’autres ressources que les récits, les froids récits, véritable mort du 
plaisir dramatique. Aussi voyez comme tous les personnages d’une tragédie 
classique sont beaux parleurs; on dirait qu’il ne viennent là que pour racon*- 
ter. C’est d’abord un acte tout entier d’exposition , quelque fois deux ; or, 
l’exposition fesant connaître ce qui s’est passé avant les vingt-quatre ou 
trente-six heures qui s’écoulent dans la pièce, elle a lieu en récit; et comme 
uuseul acteur ne peut parler si long-tems sans motif, il faut bien créer 
des personnages chargés de provoquer d’aussi longues explications et sur
tout de les écouter. De là les confidens , véritable création classique, per
sonnages bizarres qui ne sont rien dans la pièce , pas même des courtisans: 
car ils ne demandent , ne désirent rien peureux. Ce sont des êtres sans 
personnalité, qui n’agissent, ne parlent et ne pensent que pour le seul 
plaisir du poète. Quand parfois il arrive à un auteur dramatique d’esqui
ver, dan9 une exposition, les confidences et les récits trop directs , 
comme tonte l’école est en admiration , et à bon droit en vérité ; car il 
n’est pas donné « tout le monde de triompher de pareils obstacles. Mais s’il 
y a du mérite à les surmonter, que penser d’un system? qui les impose 
comme une nécessité ? Dans les tragédies romantiques , tout peut se passer 
en actions, l’exposition comme le reste; et cela sans difficulté. Aussi ne sait- 
on aucun gré aux auteurs romantiques d’éviter la froideur des récits; ils 
sont tenus à d’autres beautés.

Ce n’est pas tout de la longue exposition des classiques. Les innnotogues 
viennent ensuite. On ne peut , sur une scène ainsi rétrécie , mettre en ac
tion , 90U8 toutes tes faces , les caractères que l’on veut faire connaître. En 
conséquence , tes héros de la pièce viennent , dsns des monologues coin-



mnêns , s« raconter eux-mêmes au public. Le traître vient 3ire cpiM ;tuuA 
la trahison et le vfice, de peur que le parterre n’en ignore. Vous savez, Mon
sieur , comme ce moyen est dramatique, bien trouvé et fait pour intéresser le 
spectateur à l’action.

Enfin , pour couronner tout ce long parlage , si, comme il arrive presque 
toujours ; l’action ne peut se dénouer au logis, il faut encore raconter 
le déuoùment qui s’sst passé au-dehors. Ici même le récit classique est tel
lement de mise , que le poète oublie qu’il écrit pour la scène , il se 
substitue aux personnages de la pièce et se mfet, sans plus de façon , a 
faire de la poésie épique.

Voilà , Monsieur , le résultat des règles arbitraires ; voilà comme il 
arrive que nous en sommes réduits à des ouvrages sans vie, sans vé
rité , et que dans la plus importante des compositions dramatiques , le 
plaisir dramatique est tué , pour faire place à celui du beau lan
gage.

Que si, refusant à ne mettre en action qu’une partie de son sujet , 
l’auteur veut le faire entrer tout entier dans le cadre étroit qui lui est,im
posé , le mal ne sera pas moindre. « Votre tragédie est une histoire, di. 
sait Napoléon à un Allemand ; ta nôtre est une crise. .> Mais c’est en vingt- 
quatre b eures que les héros classiques doivent passer de la froideur de 1 ex
position à l’état de crise. Conçoit-on combien alors on est forcé de s’écarter 
de la nature ? de quels moyens exagérés ou fuit usage pour amener un tel 
changement dansles hommes et dans les choses? il pouvait être facile aux 
anciens de se renfermer dans de telles limites ; les moyens surnaturels, la fa
talité surtout, les servaient pour presser les événemens. Mais nous, dans notre 
tragédie , comment nous accomoder de ce système , si ce n est par dès exa
gérations continuelles, par des caractères faux et romanesques, par 1 emploi 
de ses hasards si étrangement heureux pour le poète , qui substitue des 
moyens factices et futiles aux causes naturelles des événemens? Faut-il s’é
tonner que sur notre théâtre , tout se passe autrement que dans le monde ? 
que tous ces héros là ne ressemblent à rien de ce que lions connaissons de la 
nature ? C’est une autre générosité, une autre pitié, une autre politique , 
Une autre colère. Il a fallu tout accélérer, tout brusquer , tout fausser. 
Plus de ces passions qui prennent un peu de tems pour se manifester. On a 
dû renoncer à reproduire cette gradation intéressante par laquelle fame 
humaine atteint au plus haut degre de force de ses sentimeus. Plus de ces 
anomalies , de ces variétés infinies qui constituent les caractères individuels. 
Tout cela s’est trouvé exclu d’une scène où il fallait frapper brusquement et 
de grands coup».

De là une exagération continuelle , tin langage convenu , des per
sonnages fictifs, une ennuyeuse uniformité de caractères romanesques.

Delà encore cette conséquence , que les unités sont une des causes qui 
ont forcé les tragiques français à mettre l’amour partout, et à subordonner 
à une intrigue amoureuse, même les événemens de la plus haute importance, 
et où il est bien constaté que l’amour ne fut jamais pour rien. Entre toutes 
les passions, il a bien fallu s’arrêter à celle qui est la plus féconde fen 
incidens brusques , rapides, n’a besoin que d'un boudoir pour théâtre, et 
partant est la plus susceptible d’etre renfermée dans le centra étroit de 
la règle classique.

Delà enfin toutes ces étemelles similitudes des pièces classiques. Celle, 
par exemple , des suicides à la fin de la pièce est un résultat presque 
inévitable des unités. On met ies hommes dans des rapports si forcés , 
on les fait enirer dans des plans où il est si difficile que tous puissent 
s’arranger; on leur donne une impulsion si violente vers un but exclu
sif, qu’il n’v a pas moyen de supposer que ceux qui le manquent en 
prendront leur parti, et trouveront dans la vie quelque intérêt digne de 
les occuper. Le poète n’a plus qu’à s’en débarrasser bien vite par un coup 
de poignard.

C’est ainsi que le cadre tragique étant de la même dimension pour tous 
les sujets, l’uniformité en est devenu un résultat si naturel, qu’on l’a im
posée comme loi , non-seulement aux passions agissantes , mais même à la 
marche de l’action ,- on en est venu à compter le nombre de pas qu’ejle 
doit faire à chaque acte , et par lesquels elle doit se précipiter de l’exposition 
an nœud et du nœud à la catastrophe.

Je n’ai pas énuméré , Monsieur , tous les inconvénients que les unîtes 
entraînent à leur suite ; mais d’après les défauts que j ai signalés , jugez 
la régie des classiques. Sans doute des génies du premier ordre ont tra
vaillé dans ce système ; admirons-les donc doublement d’avoir su produire 
de si rares beautés au milieu de tant d’entraves. Mais nier les fautes né- 
cessaires où ce système a dû les entraîner, eux et bien plus encore leurs 
imitateurs, ce n’est pas montrer un amour r-aispnné de l’art , ce n’est 
pas s’intéresser àsa perfection ,-ce n’est pas même montrer pour ces beaux 
génies un respect bien sincère. Une admiration de ce genre a tout l’air 
d’une admiration de courtisan, (i) -'""A Y.

Agréez , etc. f VJ .

( i ) Voyez l’écrit du poète italien Manzoni cité dans ma dernière lettre.

rwx des grains , à Liège, du avril.
I.a. rasière de froment, récolte de i8a5 , prix moyen, fl. 5 55 c,

» de seigle, récolte de i8a5 , prix moyen, fl. 4 * 29 °

TEMPERATURE DU 26 AVRIL.
A g h. du mat. 7 au-dessus o; à 3 b. ap. midi , gd. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(998) Un maître ouvrier plombier peut se presenter rue de
vant St-T b ornas , n. 289, à Liège.

; Chambre ou quartier garni à louer , avec pension ou non , 
rue Basse-Sauvenière , près de la salle de spectacle , n. 843.

Vente par autorité de justice.
Le premier niai 1826 , à dix heures du matin , dans la place 

dn marche' de Liège , il sera procède' à la vente au plus of- 
rant et dernier enche'risseur des meubles , effets et bestiaux , 
consistant eu tables , chaises , garderobes , marmites, chau
drons en fer de fonte, cnivrerie , e'tainerie, quatre chevaux, 
quatre vaches , une genisse , deux truyes et cinq cochons , et 
autres objets.

Le tout sera paye' argent comptant. (4a3)

(4) L’héritier bénéficiaire de la veuve Lamelle , née Da 
en son vivant négociante, domiciliée à Liège., fauhour« J-i’ 
mercoeur, invite les créanciers de cette dernière à reine lire * 
pie de leurs lettres de créance à Me. Galand , avoué » °° 
domicile à Liège , rue Table-de-Piene , n. 482.

Liquidation de la maison H. J. Reynier, et compagnie
Les créanciers de ladite maison sont informes que les titres 

de créances fournies, seront soumis à leurs vérifications, contr 
dictoires pour de suite, en être dressé letat définitif, et ce les 58 
et 29 du courant de trois à six heures de relevée , en présence 
des commissaires liquidateurs, en leur bureau, quai de la Sau 
venière, n. 810.

(985) Vente d'arbustes , par suite de décès.
Jeudi 27 avril, à deux heures après-midi , le nota're Ber

trand , vendra en la maison cotée 1217 , au bout de la rue 
Grande-Bêche, près le pout de la Boverie , 3 à 4°° plantes 
choisies, de serre et d’orangerie, en pots, consistant en myr- 
thes , jasmins , orangers , rosiers , lauriers , grenadiers 
aloès , etc. Plus 2000 jeunes pommiers nains portant déjà des 
fruits des meilleures qualités qui seront vendus sur-pied. Les 
acheteurs auront la faculté de ne les arracher qu’au mois de 
novembre prochain.

(882) A louer , pour en jouir de suite le château de Bas- 
Oha , situé au bord de la Meuse., à trois quarts de lieue 
delà ville de Huy , dans un site très-agréable, consistant ce 
une belle habitation , avec écuries, remise et antres hâtimens 
et cinq bonniers métriques 23 percliesP. B. , jardin , parterre, 
terrasses , vigne et prairie , plantés d’arbres à fruits et d’a- 
grémens , le tout ne formant qu’un ensemble clos de murs ; 
plus un terrain en jardin anglais , situé sur la hauteur ’a proxi
mité' dudit château.

S’adresser , pour connaître les prix et conditions , à 
M. WoOT de Trixhe de War, et à M. Grégoire, notaire, 
tous deux demeurant rue Fouarges , à Huy.

Vente des biens de la succession de Marie Hélène dntoineile
Deiver,

L’héritier bénéficiaire delà susnommée, fera vendre en vertu 
du jugement rendu par le tribunal de première instance à 
Liège , devant M. le juge de paix du quartier du nord delà 
ville de Liège , en son bureau rue neuvice , n° 939 par le 
ministère du notaire Parmentier , vendredi 5jmai ’a deux heures 
de l’après dinée les objets suivans.

Premier lot. — La maison de la de'funte située sur la Batte 
N° 1084 , consistant en deux bâtimens séparés par la cour sur 
la batte , et l’autre, rue de la Barbe d’Or, salle , cabinet, et cui
sine au rez-de-chaussée avec fontaine et deux caves.

Deuxième lot. —La moitié indivise d’un petite maison su 
tue'Faubourg St. Léonard n° 53, occupé par 'Guillaume Ber
nard Menuisier.

Troisième lot. —• Onze florins quarante huit cents de rents 
dus par Mr. de Bronbart de Braz.

Quatrième lot. — Deux florins vingt six cents de rente ans 
par la demoiselle Frésé demeurant rue Hors-Château.

Deux florins quarante trois cents de rente dus par la «enwi 
selle Jamar, demeurant rue Hors-Château.

Et cinq florins 74 cents dus par la veuve Classens deinen 
rant à Fexhe-Sliiis.

Ces rentes sont bien hypothéquées et inscrites. .
S’adresser audit notaire pour prendre communication, 

titres et des conditions de la vente ; et au bureau de 1*1' 
tice de paix où le cahier des charges est déposé. ' 1 *

(974) VENTE D’IMMEUBLES,
Provenant des ci-devant jésuites anglais. . 

En vertu d’une autorisation de S. E. le ministre de i‘n^ 
rieur, il sera procédé le 18 mai 1826, par le rainisj<-n ^ 
Me Boulanger, notaire , en son étude sise rue Bors-L 
n. 44® 1 à Liège , à la vente , , • s;.

i° Des hâtimens et jardins de l’ancien collège ang al’|^ 
tués quartier de l’Ouest de la ville de Liège , et coutena 
superficie , 2 bonniers 80 perches et 43 aunes. P-B. ^ 

Cette belle propriété sera exposée et vendue en r ^ 
dont le premierest composé des bâtimens et dune P3,1 
jardin ; les deux autres consistant chacun en un beau ] 
avec une petite maison. , ^ j’en-

Le tout sera ensuite exposé en un lot , et aujuS Jes 
chérisseur , si son enchère surpasse celles pa> ,e 
trois lots. ^ ^ . , 11 et P0“1'

Les principaux bâtimens sont très considerables,
raient servir à une manufacture. situatin’1

Les jardins, remplis d’arbres fruitiers, et dansnne^ 
qui domine toute la ville et les environs, presen 
d’utilité que d’agrément. \e fer*

20 D’une maison de maître et d’une autre p terre,
mier , avec étables , deux prairies et une piece ^ ->
le tout formant un ensemble de 2 bonniers '7 P 
98 aunes environ , située en la commune de 
Cbevremont. jqions i;!

S’adresser , pour connaître les clauses et con ‘ 1 ,
vente, chez ledit notaire Boulanger, et chez 1 e* 
avoué , rue Hors-Château , n. 248 , à Liège.

et
. sous-
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